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Arrêté n° 2024-06 du 23 septembre 2024 portant modification de la 
composition de la Commission Départementale d’Action Sociale 

 
 

 
La Directrice académique des services de l’Éducation nationale de la Sarthe, 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
  
Vu l’arrêté du 7 mars 2013 relatif au rôle et la composition de la commission nationale, des commissions académiques 
et départementales et de la commission centrale d’action sociale ; 
 
Vu le procès-verbal de dépouillement du scrutin relatif au CSA, désagrégé pour le département de la Sarthe, et de 
répartition de sièges lors des élections professionnelles s’étant déroulées du 1er décembre au 08 décembre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2023-02 du 20 janvier 2023 portant composition du comité social d’administration – spécial 
départemental ; 
 
Vu les propositions des organisations syndicales habilitées à désigner des représentants à la CDAS, et la proposition 
de la MGEN – toutes transmises au Rectorat ; 
 
Vu le courrier en date du 03 juillet 2024 de l’organisation syndicale FSU modifiant les membres représentatifs de son 
organisation ; 
  
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 
 

Cet arrêté abroge l’arrêté n° 2023-06 du 09 février 2023 de composition de la CDAS 

 

 

Article 2 
 
Sont nommés membres de la commission départementale d’action sociale de la Sarthe : 
 

I – REPRÉSENTANTS DE L’ADMINISTRATION 

 
• Madame Anne-Marie RIOU, secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’Education 

Nationale 
 
• Madame Nathalie DAVAL, Principale du collège Costa-Gavras LE MANS 

 
 
 

II – REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL 

 
 Au titre de la FSU : 
 

TITULAIRES SUPPLÉANTS 

Madame Julie PAULIN Madame Hélène LACHENDROWIECZ 

Madame Véronique NOGUERO Madame Delphine MARIE 

Madame Leiza TOUAHRIA Monsieur Julien CRISTOFOLI 

Madame Karine PECCATTE Madame Isabelle ACHART 
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 Au titre de l’UNSA :  
  

TITULAIRES SUPPLÉANTS 

Madame Laura ZUCCHETTI Monsieur Willy VAUVELLE 

  

 

III – REPRÉSENTANTS DE LA MGEN 

 

TITULAIRES SUPPLÉANTS  

Madame Angélique DOISNEAU Madame Sigrid ANDRIEU  

Monsieur Sylvain GUERANT Monsieur Pierre BONNANT  

Monsieur Patrick HOUBIN Monsieur Patrick MUSSARD  

Monsieur Alain GUETTE Madame Martine LAMARQUE 

Madame Emmanuelle CHAIGNE-JOLY Monsieur Jean-Marie VIALLE  

 
 
 
Article 3 
 
Le mandat des membres représentants du personnel est de quatre ans, à compter du 1er janvier 2023. 
 
 
Article 4 
 
La Secrétaire générale est chargée de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication sur le site internet 
de la direction ainsi qu’au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Sarthe. 
 
 
 Au Mans, le 23 septembre 2024 
 
 
 L'Inspectrice d'académie, 
 Directrice académique des 
                                                   Services de l'Éducation nationale, 

 
  SIGNÉ 
 
 

                                                            Dominique POGLIO 
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